
TUTORIEL POUR L’EMPLOYÉ

SAISIE DES FEUILLES DE 
PRÉSENCE SUR LE WEB



Entrez votre NI (identifiant utilisateur)…

…et votre NIP (mot de passe).

Connectez-vous

Tout au long de ce tutoriel, les bulles 
oranges pleines comme celle-ci 
indiquent le bouton à cliquer pour 
passer à l’écran suivant.



Cliquez sur « Employé »



Cliquez sur « Feuille de présence »



Sélectionnez la 
job pour 

laquelle vous 
voulez entrer 
les heures…

…ainsi que la 
période dans 

le menu 
déroulant.

Validez vos paramètres et passez à l’écran suivant



Cliquez sur 
le lien pour 
entrer vos 

heures.



Entrez vos heures…

…puis cliquez sur « Enregistrer »

Si votre période de paie est sur plusieurs semaines, 
vous pouvez passer à la semaine suivante en 

cliquant sur « Suivant ».

NE PAS modifier ce chiffre



Il est possible de remplir plusieurs jours avec le même nombre d’heures en cliquant sur 
« copier » plutôt que « Enregistrer »…

Vos heures enregistrées 
devraient apparaitre.



…il vous faut alors sélectionner les 
jours qui auront le même nombre 

d’heures.

Cliquez sur « Copier » pour valider.



Un message de validation vous 
informe que la procédure s’est 

bien déroulée.

Cliquez sur « feuille de présence » 
pour revenir à la feuille de présence.



Vos heures enregistrées 
devraient apparaitre.

Vous pouvez visualiser vos heures entrées pour toute 
la période de paie en cliquant sur « Aperçu ».



Après avoir vérifié l’exactitude 
des renseignements fournis, 

vous pouvez retourner à l’écran 
précédent en cliquant sur 

« menu précédent ».



Vous pouvez à tout moment rectifier vos heures 
entrées en cliquant sur le lien. 

ATTENTION : une fois vos heures soumises (voir 
page 16) il ne vous sera plus possible de rectifier 

vos heures pour toute la période de paie



Vous pouvez laisser un 
commentaire en cliquant 

sur « Observations ».



Une fois votre commentaire rédigé, vous pouvez le 
soumettre en cliquant sur « Enregistrer ».

Notez qu’aucun message de validation n’apparaitra.
Vous pouvez revenir à l’écran précédent 

en cliquant sur « Menu précédent ».



Une fois que vous avez entré vos heures 
pour toute la période de paie, vous 

pouvez les soumettre pour approbation.



On vous demande alors de saisir votre NIP 
(le même mot de passe que celui que vous 

avez utilisé au tout début de ce tutoriel 
pour vous connecter à votre compte).

Vous n’avez plus qu’à soumettre vos heures 
en cliquant sur « soumettre ».



Un message vous avertira que votre 
feuille de présence a bien été soumise.

La date de votre soumission apparait alors ici…

…ainsi que le nom de l’approbateur.



Pour de l’information ou de l’aide vous pouvez communiquer avec les personnes suivantes :

Campus d’Edmundston :
Service des Finances
Téléphone : (506) 737-5339

Campus de de Moncton :
Service des Finances
Téléphone : (506) 856-5763

Campus de de Shippagan :
Services Administratifs
Téléphone : (506) 336-3403


